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par 
Adolphe Ribordy 

Le combat minoritaire 
Sitôt réglé le problème du 

recours des radicaux d'Hé-
rens par 90 voix et 37 absten
tions, sitôt élu Gérald Jordan 
par 100 voix, un bon score 
pour un président socialiste, 
le Grand Conseil reprenait sa 
bonne routine partisane. 

Un score de 95 voix pour Ber
nard Premand, 1 e r vice-prési
dent démocrate-chrétien. 

La deuxième vice-présiden
ce voyait s'affronter Domini
que Sierro (DC) et Maurice Va-
rone (radical), lesquels obte
naient respectivement 84 et 
44 voix. Premier défi minori
taire. 

Le groupe libéral, qui avait 
rejoint à cette occasion la ma
jorité, devait mesurer un peu 
plus tard l'ingratitude de la dé
mocratie-chrétienne et sa ma
nière de traiter ceux qu'elle 
méprise. 

Quand le tour des secrétai
res du Parlement est venu, le 
Haut-Valais DC, Hermann 
Fux, réussissait 103 voix et 
Jean-Dominique Cipolla (DC) 
78, pas une voix en dehors de 
son groupe! 

Le tour suivant, les socialis
tes assumaient le retour de 
manivelle. 

On vous a élu Jordan et 
vous faites les fines gueules! 
Et le scrutateur socialiste fai
sait deux tours de pistes tan
dis que le radical Maurice Va-
rone était élu brillamment 
avec 91 voix. Et vlan sur les 
doigts des ingrats! 

Les désignations à la Com
mission des finances et de 
gestion voyaient très égoïste-
ment le PDC placer d'abord 
ses neuf candidats et ensuite 
les autres minoritaires sans 

les libéraux bien entendu. 
Aux présidences de ces 

commissions, les radicaux 
présentaient des candidats. 
Ils faisaient respectivement 
41 voix pour Jean-Marie Luyet 
(PRD) et 77 à Claude Bertholet 
(DC) à la Commission des fi
nances et 47 voix pour Jean-
Marc Crittin (PRD) contre 70 à 
Alphonse Lehner (DC) à la 
Commission de gestion. 

Ainsi, comme on peut le 
constater par ces chiffres, le 
PDC truste en surnombre les 
commissions et les présiden
ces et cela dure et met mieux 
en exergue le combat minori
taire pour un partage équita
ble des responsabilités. 

Dans le même temps, parce 
que les règles du jeu chan
gent, on demande à tous les 
élus valaisans à Berne de se 
solidariser, par exemple, pour 
la route Salvan-Finhaut. 

Solidarité d'un côté lorsque 
l'intérêt général du pays l'exi
ge, mépris de l'autre lors
qu'il s'agit des intérêts parti
sans de la majorité. 

Les changements pourtant 
imperceptiblement se font. Il y 
a sept sièges minoritaires 
outre-Raspille dans une terre 
jadis réservée exclusivement 
à la majorité. Depuis vingt 
ans, le ballottage est la règle 
au Conseil d'Etat; le PRDV at
teint avec 32 députés un re
cord jamais atteint dans son 
histoire; son deuxième siège 
au Conseil national est là de
puis trois élections. 

Le Valais s'ouvre timide
ment il est vrai, mais il s'ouvre 
vers le pluralisme démocrati
que. Ça explique la grande 
peur majoritaire. 

AU SECOURS, ILS REVIENNENT! 
C'est ce que les députés minoritai

res ont eu envie de crier lors de la 
session constitutive du Grand Con
seil. Tous ces élus et dignes repré
sentants du peuple pensaient 
qu'une fois les joutes électorales 
terminées le bon sens reviendrait et 
que l'intérêt du canton prévaudrait. 
Or, rien de tout cela! Au lieu d'asso
cier tous les députés à la bonne mar
che du Parlement, on préféra mar
quer son mépris à ceux qui représen
tent tout de même 45% du Parle
ment. 

PROPORTIONNELLE! 
Après les péripéties des première et 

deuxième vice-présidences, on vit tout 
de suite, à l'occasion des nominations 
des commissions permanentes (treize 
membres), quel serait l'état d'esprit 
sectaire qui animerait les débats. Le 
groupe radical proposa, sans se livrer à 
des calculs savants, que les treize 
membres des commissions permanen
tes soient répartis entre les différents 
groupes politiques en respectant un 
simple principe du proportionnalité. Le 
rapport entre le nombre de membres 
de la commission (13) et le nombre de 
députés au Parlement (130) faisait res
sortir à l'évidence, pour un esprit quel
que peu éclairé, que chaque groupe 
politique aurait droit à un nombre de 
membres dans ces commissions égal 
au dixième de ses députés soit: le ra
massis majoritaire, 79 députés soit 8 
membres; le groupe radical, 32 dépu
tés, soit 3 membres ; le groupe socialis
te, 14 députés, soit 1 membre; le grou
pe libéral, 5 députés, pouvait bénéficier 
d'un membre dans ces commissions 
sans que l'équité ne se voit bafouée. 
Mais la politique démocrate-chrétienne 
a ses raisons que la raison ne connaît 
pas. On s'opposa à ce mode de faire 
dans le seul but de pouvoir accaparer 
un siège de plus à cette commission. 
On se justifia en prétextant établir un 
calcul proportionnel selon le mode des 
élections au Grand Conseil. Bien que 
la répartition entre les différents grou
pes politiques doit plus se faire en 
respect de l'esprit proportionnel qu'en 

s'attachant aux chiffres, regardons un 
peu ce qu'amène cette méthode pure
ment mathématique derrière laquelle 
se sont retranchés ceux qui avaient be
soin de justifier leur position. 

QUATRE GROUPES DC ! 
Selon ce système, le nombre total 

des députés du Parlement est divisé 
par le nombre de sièges à répartir, aug
menté d'un. Le résultat arrondi au 
nombre entier immédiatement supé
rieur est le quotient. Chaque groupe 
obtient autant de sièges que le nombre 
de ses députés contient de fois le quo
tient. Si tous les sièges ne sont pas ré
partis, le nombre des députés de cha
que groupe est divisé par le nombre 
des sièges qu'il a déjà obtenu, aug
menté d'un. Un siège est attribué au 
groupe qui a le plus fort quotient, l'opé
ration se répétant jusqu'à ce que tous 
les sièges soient répartis. Précisons en 
outre que selon l'article 12 du règle
ment du Grand Conseil, 5 députés au 
moins doivent s'unir pour former un 
groupe politique. Le groupe se consti
tue à l'ouverture de la législature, choi
sit son nom, désigne son président et 
en informe le Bureau. Or nous devons 
constater, et nous n'y pouvons rien, 
que les groupes politiques qui se sont 
constitués sont les suivants par ordre 
d'importance: groupe radical, 32 
membres; groupe démocrate-chrétien 
du Centre, 26 membres, groupe démo

crate-chrétien du Haut, 19 membres; 
groupe chrétien-social du Haut, 15 
membres; groupe socialiste, 14 mem
bres; groupe libéral, 5 membres. Ce 
qui donne, en appliquant la méthode ci
tée ci-dessus (cf. ci-dessous), la répar
tition suivante pour les commissions de 
13 membres : 4 membres du groupe ra
dical, 3 membres du groupe démocra
te-chrétien du Centre, 2 membres du 
groupe démocrate-chrétien du Bas, 2 
membres pour le groupe démocrate-
chrétien du Haut, 1 membre pour le 
groupe chrétien-social du Haut, 1 
membre pour le groupe socialiste. Gé
néreusement le groupe radical renon
çait à son quatrième membre pour en 
faire profiter le groupe libéral ! 

En prenant 9 postes dans ces com
missions, par la force, au mépris de 
l'esprit des lois et de la Constitution, en 
faisant usage de la force à défaut d'in
telligence, ces députés ont, dès le dé
but de la législature, basé leurs rela
tions avec les autres groupes politi
ques sur les rapports de force et l'af
frontement permanent. Nous regret
tons que ce soit le cas, car ce n'est pas 
l'intérêt du pays. On ne peut pas cons
truire le Valais en en méprisant la moi
tié. Et à ceux qui devaient l'oublier, 
nous le rappellerons sans cesse et 
sans faiblir, en vous remettant en mé
moire cette citation de Victor Hugo : «Si 
vous avez la force, il nous reste le 
droit». M.-H. Gard 

Répartition des commissions 
13 membres - Système proportionnel 

Etablissement du quotient: 
130 députés: 13 + 1 = 9,29 arrondi à 10 

Groupe 
politique 

PRD 
DCC 
CVP 
DCB 
CSP 
SOC 
LIB 

Nombre de 
membres 

32 
26 
19 
19 
15 
14 
5 

Première 
répartition 

(:10) 

3 
2 
1 
1 
1 
1 
0 

Quotient 
(nbre de membres) 

: 13 + 1 

8,0 
8,67 
95 
95 
7,5 
7,0 
5,0 

Attribution 
aux tours 
suivants 

+ 1 
+ 1 
+ 1 
+ 1 

Total 
définitif 

4 
3 
2 
2 
1 
1 
0 

Prêt au travail, mais déjà crispé! 
Moment solennel que la mise en pla

ce du nouveau Parlement valaisan. 
Comme dans l'ensemble des cantons 
suisses, un rituel bien précis fixe la ses
sion constitutive du Parlement valai
san. 

Rendez-vous à 9 heures à la salle du 
Casino, à Sion, ou dans des locaux, ap
partenant à la ville de Sion. Puis, huis
siers en tête, conseillers d'Etat vêtus 
de noir, les 130 députés, et parmi eux 
neuf femmes, se sont rendus à la Ca
thédrale de Sion pour la messe du 
Saint-Esprit. Les députés ont ensuite 
porté à la présidence Gérald Jordan, 
socialiste, le deuxième de l'histoire du 

Parlement valaisan à accéder à cette 
charge, après le très célèbre Charles 
Delberg, il y a vingt-sept ans. 

Les autres votes ont fait apparaître le 
face à face des deux blocs: le groupe 
démocrate-chrétien , fort de ses 79 dé
putés, et l'ensemble des minorités, 
composé d'une cinquantaine de mem
bres. Que ce soit pour la désignation de 
Bernard Prémand, démocrate-chré
tien de Monthey, ou de Dominique 
Sierro, démocrate-chrétien d'Héré-
mence, à la 1 '" et 2° vice-présidences 
ou encore pour les présidences des 
commissions de gestion et des finan
ces, tout comme pour la désignation 

des membres dans ces commissions, 
on a retrouvé des votes très marqués et 
disciplinés. C'est une des caractéristi
ques du Parlement valaisan. 

LES BATTUS 
Les battus de cette journée inaugu

rale sont les cinq députés du groupe li
béral, qui n'ont réussi à placer aucun 
des leurs dans les commissions per
manentes. Il faut préciser que ce petit 
groupe ne comporte en fait que trois li
béraux proprement dits, les deux au
tres étant issus de dissidences locales 
dans le val d'Hérens et à Conthey. En 

Suite en 8 

Le Conseil d'Etat en place pour quatre ans, M. Gérald Jordan présidera le Parlement pour une année, flanqué à sa gauche 
comme à sa droite de quatre démocrates-chrétiens. 
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Notre sélection TV 
VENDREDI 24 MARS 
TSR 
20.05 «L'amour foudre». ( 1 " partie). 

Film de Robert Butler (1986) avec 
Shirley MacLaine, Chrles Dance, 
John Heard, Anne Jackson, Jerry 
Orbach. 

TF1 
20.45 Avis de recherche. Michel Gala-

bru. 

A2 
21.30 Apostrophes. Thème: Faut-il les 

condamner. Invités : le cardinal de 
Courtray, Alain Finkielkraut, la mé
moire vaine, Frederick Pottecher, 
Simon Wiesenthal. 

FR3 
20.30 «Lord Mountbatten». Série (2/6). 

Le dernier vice-roi des Indes avec 
Nicol Williamson, Janet Suzman, 
lan Richardson. 

SAMEDI 25 MARS 
TSR 
20.40 «L'amour foudre». (2» partie et 

fin). Film de Robert Butler. 

TF1 
22.20 Ushuaia. Magazine de l'extrême. 

Polar passage - La patrouille cana
dienne -Les aventuriers du Stekine 
- Traversée du Saint-Laurent. 

A2 
20.40 Champs-Elysées. Le centième 

anniversaire du Paradis Latin. 

FR3 
22.15 Le divan. Jean Poiret. 

DIMANCHE 26 MARS 
TSR 
21.35 «L'univers impitoyable des ser

vices secrets» (1/6) Documentai
re. Les hommes de l'ombre. 

TF1 
20.40 « La zizanie» (1978) de Claude Zidi 

avec Louis de Funès, Annie Girar-
dot, Julien Guiomar, Jean-Jac
ques Moreau, Maurice Risch, Da
niel Boulanger, Nicolas Cholet. 

A2 
20.35 Les cinq dernières minutes. 

«Ah! mon beau château» avec 
Jacques Debary. 

FR3 
22.30 Cycle Raoul Walsh et la guerre. 

«Le cri de la victoire» v.o. 1954, 
avec Van Heflin, Aldo Ray, Do-
rothy Malone, James Whitmore, 
Tab Hunter, Fess Parker, Susan 
Morrow. 

LUNDI 27 MARS 
TSR 
20.05 Spécial cinéma. « La comtesse de 

Hong-Kong» de Charlie Chaplin 
avec Marlon Brando, Sophia Lo-
ren, Sydney Chaplin. 

TF1 
20.40 « Le secret du Sahara ». Série (4/4) 

avec Michael York, Ben Kingsley, 
David Soûl, Mathilda May. 

A2 
20.35 Le grand échiquier. Invitée: Julia 

Migenes. 

FR3 
20.00 «Le soulier de satin» (suite) avec 

Didier Sandre, Ludmila Mikaël, 
Alexis Nitzer, Robin Renucci, An
toine Vitoz, Valérie Dréville, Dona 
Musique. 

Notre sélection radio 
VENDREDI 24 MARS 
ESPACE 2 
18.05 Cinéma et communication. Ciné

ma américain, cinéma de produc
teur. 

SAMEDI 25 MARS 
ESPACE 2 
20.05 Plein feu. Festival de musique de 

Schleswig-Holstein 1988. Évjenij 
Koroliov, piano. Oeuvres de J.-S. 
Bach et O. Messiaen. 

DIMANCHE 26 MARS 
RSR1 
16.05 L'abécédaire. En ce dimanche 

pascal, Michel Dénériaz a choisi 
de commenter l'alphabet des sou
venirs et évocations en compagnie 
du Chanoine Gabriel Pont, chanoi
ne du Grand-St-Bernard, apparte
nant à l'Ordre de St-Augustin, poè
te et chroniqueur. 

LUNDI 27 MARS 
RSR1 
20.30 Polar-Première. Pièce de circons

tance que celle que propose ce 
soir Jean-Marie Félix sous le titre 
de «Habemus Papam». Les héros 
de la série s'y trouvent confrontés 
à un quatrain des prophéties de 
Nostradamus, à un être à l'équili
bre fragile qui rêve d'être Pape, au 
mouvement des prostituées, et 
bien sûr au commissaire Chante-
poulet. Mais la clé de l'énigme, 
cette fois, viendra de leur amie 
Marie-Claire qui pend parfois de 
curieuses initiatives... 

RADIO MARTIGNY Z 
VENDREDI 24 MARS 
19.15 Méditation musicale pour un 

Vendredi-Saint en compagnie du 
pasteur Robert Lavanchy et Gé
rard Bochy. 

20.05 Tous les stars de Paul Maret. 
22.00 FM&Cie. 

SAMEDI 25 MARS 
10.05 Clin d'oeil avec Philémon. 
15.00 Fréquence Jeunesse. 
16.30 Fantasy's Box avec Bertrand. 
19.15 Le rendez-vous des Eglises: La 

montée vers Pâques avec des jeu
nes des paroisses de Leytron, Sail-
lon et Chamoson, présentation 
Stéphane Délétroz. 

20.05 Un invité, un programme. Jean-
Luc Ballestraz reçoit M. Raymond 
Angeloz, guide de montagne, pro
fesseur de ski et gardien de caba
ne, à la cabane d'Orny. 

22.40 Attention débutants. 

DIMANCHE 26 MARS 
17.00 Rendez-vous champêtre avec 

Kurt Scheidegger. 
19.15 Chœursd'ici. chœurs d'ailleurs. 

Gérard Bochy fêtera Pâques en 
compagnie du Choeur des enfants 
de Branson/Fully. 

20.05 Les années 60 avec Jean Solioz. 
22.00 Couleur Jazz avec Jeff et Camille. 

LUNDI 27 MARS 
19.15 La page magazine. 
22.05 L'oreille cassée. 
22.00 FM&Cie. 

Martigny (Fondation Pierre Gianadda): 
Musée archéologique gallo-romain - Mu
sée de l'automobile. Exposition Jules Bis-
sier jusqu'au 2 avril. Ouvert tous les jours 
de 10.00 à 12.00 et de 13.30 à 18.00. 
Martigny (Manoir) : œuvres d'Alain Zerbi-
ni, jusqu'au 2 avril, du mardi au dimanche 
de 14.00 à 18.00. Ouvert le lundi de Pâ
ques, le 27 mars. 
Martigny (Centre valaisan du film): 
«Préliminaires», enquête photographique 
en Valais (Brutsch, Dubuis, Hofer et Rup-
pen), du 28 mars au 3 mai, du lundi au sa
medi de 14.00 à 18.00. 
Saint-Maurice/Les Cases (Galerie Casa-
baud) : photographies de Gérard Bonnet, 
jusqu'au 31 mai, de 09.00 à 24.00, sauf le 
mardi soir et le mercredi. 
Verbier (Atelier Flaminia) : aquarelles de 
Bruno Galvin, jusqu'au 8 avril, de 09.30 à 
12.00 et de 16.00 à 18.30, sauf le lundi. 

Casino: tous les soirs à 19.00 et 21.00, sa
medi et dimanche matinées à 14.30: Ju
meaux d'Yvan Reitman avec Arnold 
Schwarzenegger et De Vito (10 ans); sa
medi et dimanche à 17.00: Stormy Mon-
day (Un lundi trouble) de MikeFiggis 
Corso: tous les soirs à 20.30, dimanche 2 
matinées à 14.30 et 16.30 : Cocktail de Ro
ger Donaldson avec Tom Cruise (14 ans). 

DECES 
Mlle Olga Studer, 59 ans, Sierre 
Mme Adélaïde Pannatier, 94 ans, 

Vernamiège 
M. Roland Joris, 58 ans, Sion 
M. Pierre Kunstchen, 96 ans, Sion 
M. Gérard Mabillard, 67 ans, Champlan 
M. Marc Dessimoz, 53 ans, Plan-Conthey 
M. Marcel Zufferey, 81 ans, Sierre 
Mme Yvonne Huber, 77 ans, St-Léonard 
Mme Irène Cardani, 80 ans, Sion 
Mlle Chantai Fumeaux, 20 ans, Erde 
M. José Curdy, 62 ans, Port-Valais 
Mme Henriette Antille, 87 ans, Sierre 
Mme Anna Wyssen, 73 ans, Sierre 
M. Théophile Fournier, 79 ans, 

Basse-Nendaz 
M. Roger Bonvin, 58 ans, Lens 
M. Jean Evêquoz, 66 ans, Savièse 

Sierre : viva BD '89 ! 
Du 8 au 11 juin à Sierre: vivez la 

sixième édition du Festival Internatio
nal de la Bande dessinée. Ole ! L'expo
sition TARDI et celle consacrée à l'Es
pagne, hôte d'honneur, constitueront 
les phares d'une manifestation qui a 
désormais conquis sa place dans le 
monde de la bande dessinée. 

Un Festival chasse l'autre. A peine 
oublié le succès populaire et profes
sionnel de BD '88 que toutes les éner
gies se sont concentrées sur la prépa
ration du Festival suivant. Les contours 
et le programme général de BD '89 
sont aujourd'hui connus. 

BD '89 conserve tous les atouts qui 
ont fait la réussite de BD '88 : le périmè
tre du Festival reste le même : les activi
tés seront concentrées dans les alen
tours de la Halle de Graben et investi
ront la rue de Bourg, l'Hôtel de Ville et 
la Maison de Courten. Le cœur du Fes
tival sera naturellement la Halle de 
Graben, ruche ou temple de la BD dans 
lequel une cinquantaine d'éditeurs 
(tous les grands ont annoncé leur ve
nue à Sierre) présenteront le plus large 
panorama de la bande dessinée d'au
jourd'hui et offriront au public l'occa
sion de faire dédicacer les albums par 
quelque deux cents auteurs. 

La Halle de Graben accueillera en 
outre deux expositions à la préparation 
desquelles un soin tout particulier est 
voué. L'exposition «Nouveaux ta
lents» présentera les planches des 
meilleurs candidats et des lauréats du 
Concours organisé en collaboration 
avec l'Illustré sur le thème du rire. Le 
même thème sert de prétexte au con
cours de «Dessins d'enfants» lancé 
en collaboration avec la Maison Caran 
d'Ache. Les travaux recueillis dans le 
cadre de ce concours seront présentés 
au public sous une forme renouvelée 
qui se veut à la fois exposition et anima
tion. A découvrir... 

Une autre exposition de dessins 
d'enfants sera présentée en marge du 
Festival dans le home pour personnes 
âgées de Beaulieu: il s'agit des meil
leurs travaux du concours organisé par 
la Fondation Mont-Calme de Lausanne 
sur le thème: «Dessine-moi ta grand-
maman ou ton grand-papa». 

On le sait, la Maison de Courten ac
cueillera l'hôte d'honneur du Festival 
BD '89 : l'Espagne. L'essentiel de l'ex
position sera consacré aux auteurs les 
plus représentatifs de l'avant-garde 
espagnole. On y trouvera aussi un 
hommage à Makoki, célèbre personna
ge de bande dessinée. La BD classi
que et la BD enfantine ne seront cepen
dant pas oubliées. 

DEMENAGEMENTS 
TORNAY 

GARDE-MEUBLES 

Tél. (025) 65 26 66 

En marge de la présence de l'Espa
gne comme hôte d'honneur du Festi
val, une exposition de caricatures et 
de dessins de presse sera présentée 
à la salle de récréation de l'Hôtel de Vil
le. Thème de cette expo : Franco à tra
vers la caricature. 

La grande exposition consacrée à 
TARDI constituera sans doute l'un des 
grands événements du Festival. Les 
univers imaginés par le père d'Adèle 
Blanc-Sec seront recréés dans les sal
les de l'Hôtel de Ville. Une place sera 
naturellement réservée au «Voyage au 
bout de la Nuit» de Céline que Tardi 
vient d'illustrer avec le succès et le re
tentissement que l'on sait. La réalisa
tion de cette grande expo est rendue 
possible grâce à la fidélité et à la géné
rosité de Philip Morris, le principal 
sponsor du Festival. 

Originalité de BD '89 : une exposition 
/ performance / animation du dessina
teur BERTOLA qui réalisera en direct 
une BD géante. Chacune des planches 
mesurera3,6m/4,1 m. 

BD '89 se prépare sur les traces de 
BD '88. Tous les ingrédients de la réus
site mijotent dans la marmite des orga
nisateurs: présence des éditeurs et 
des auteurs, expositions originales, 
sans oublier l'animation et la fête qui 
prendront les couleurs de l'Espagne. 
Viva BD '89! Du 8 au 11 juin à Sierre. 

US± 

A LOUER OU A VENDRE 
à Collonges (outre-Rhône) 

appartements 
standing, cheminée, garage 

Téléphonez à M. Tochet (038) 25 95 95 
Le propriétaire sera sur place les 
1 e r , 2 et 3 avril 1989. 
Tél. (Collonges) (026) 67 18 84. 

Durée de location min. 4 mois^ 
Prix bas garantis! 
Choix immense! 
Qualité/service! 

Lave-vaisselle 
Immense choix de modèles Miele, 
Novamatic, Bauknecht, Bosch, 
Electrolux, V-Zug... Par exemple: 
Bosch 
S 2220 SMU 
12 couverts standard, 
système de sécurité 
Aqua-Stop contre les 
dégâts d'eau, 3 pro
grammes de rinçage, 
H 82-87 réglable, 
L 60, P 57 cm 
Prix vedette FUST 
Loc/drort d'achat 41 .-/m* 

Miele G 562 E 
12 couverts standard 
indépendant ou 
encastrable, entière
ment électronique, 
économise l'énergie, 
silencieux, panier 
supérieur réglable, 
appareil de pointe à 

Prix super-
économique FUST 
Loc/drort d'achat 71.-

Prlx net Fust: 1698.-
• Paiement contre facture. 
• Toutes les marques dispon. en stock. 
• Garantie possible jusqu'à 10 ans. 
• En permanence, occasions et 

modèles d'exposition. 

Sion, Avenue de Tourbillon 47 (027) 22 77 33 
Brlg-Gamsen, Alte Landstrasse in 

Otto's Warenposten(028) 24 25 25 
Villeneuve, Centre Riviera (021) 960 26 55 
Vevey, Rue de la Madeleine 37 (021) 921 70 51 
Lausanne, Rue Haldimand 12 (021) 20 77 33 
Lausanne, Place Centrale 1 (021 ) 22 33 37 
Réparation rapide toutes marques (021) 20 10 10 
Service de commande pmr téléphone (021) 22 33 37 



Vendredi 24 mars 1989 CONFEDERE 

Pâques à Salvan-
Les Marécottes 

L'Office du tourisme de Salvan - Les 
Marécottes met sur pied deux manifes
tations pour ce week-end de Pâques. 

Samedi dès 10 h. 30, les hôtes pour
ront disputer un concours de ski sur les 
pentes de La Creusaz. Ce concours 
sera suivi d'une raclette. Les inscrip
tions seront prises sur place. 

Dimanche, une journée familiale est 
r mise sur pied au zoo des Marécottes. 

Avec le Karate-Club Martigny-Fully Kïn^VpSKEffiftî 
D . , ,. . _, . . _ „ , résultats est prévue vers 12 h. 30. A si-
Recemment, une délégation du Karate-Club Martigny-Fully était à Thonex pour qnaler que l'entrée au zoo sera qratuite 
disputer I avant-dernière coupe de la saison. tendant cette matinée. 
Chez les minimes, Florent Produit et Victor Corbillon ont passé les premiers tours 
et se sont mesurés dans la petite finale. La victoire est revenue à Victor Corbillon. 
Chez les benjamins, YvanMuttur a terminé au 4e rang, alors que chez les cadets, P â O U G S 3 0 V T 0 f i n 3 Z 
Grégoire Woirin et Cédric Michelet se sont respectivement classés aux 3e et ™ 
4e rangs. Dimanche 26 mars: course aux 

œufs, rendez-vous à 15 heures devant 
l'Office du tourisme. 

Lundi 27: pain, vin, fromage, offerts 
parTéléovronnaz. 

Mardi 28: fondue géante, au Vieux 
Valais, dès 17 heures, UCO. 

Mercredi 29: descente aux flam
beaux organisée par l'ESS. Vin chaud 
offert par la SDO. 

Mercredi 29 et jeudi 30: animation 
jeunesse, renseignements à l'Office 
du tourisme. 

Jeudi 30 : sortie accompagnée, orga
nisée par l'ESS (repas indu). 

Mardi 4 avril : film présenté par André 
Anzévui à 20 h. 30 à la Pension 
d'Ovronnaz. 

Du 27 mars au 1 o r avril: tournoi de 
tennis (sous réserve de l'enneige
ment). 

JOURNÉE DE L'HUMOUR 
A SAXON 

Concert de la Fraternité 

Devant, de gauche à droite, Florent Produit, Yvan Muttur et Victor Corbillon; 
derrière, Grégoire Woirin et Cédric Michelet. 

TÉLÉCABINE DE MEDRAN II 
Deux fois la population suisse! 
VERBIER. — C'était la fête mercredi 
matin à Verbier où l'on attendait le 12 
millionième passager de la télécabine 
de Médran II qui relie la station valai-
sanne aux Ruinettes. 

C'est finalement une Viennoise, 
Mme Elisabeth Heinzlmaier, qui a été 
l'heureuse bénéficiaire des largesses 
de Téléverbier. Elle a été félicitée par 
MM. Freddy Michaud, président de la 
Société de développement, Xavier 
Besse, directeur de Téléverbier, Pa
trick Messeiller, directeur de l'Office du 
tourisme, et Christian Sarbach, direc
teur du marketing. La chanceuse Autri
chienne s'est vu offrir un abonnement 
de saison 89-90, une montre, un ma

gnum de vin valaisan et un bouquet de 
fleurs. 

Ses deux dauphines, soit les person
nes arrivées juste avant et après, ont 
reçu un abonnement d'une semaine, 
une bouteille de vin et un bouquet de 
fleurs. Il s'agit de Mmes Maria Alvarez 
del Pino, habitant les Canaries en Es
pagne, et Gisèle Harris, Allemande vi
vant en Angleterre. 

Les nombreux skieurs présents mer
credi matin à Verbier ont pu partager le 
verre de l'amitié avant de prendre la té
lécabine de Médran II qui, depuis sa 
mise en service en 1966, aura donc 
tansporté deux fois la population de no
tre pays ! (sd) 

Féminin et international, le trio vainqueur — accompagné de M. Christian 
Sarbach, directeur du marketing — était tout sourire à l'heure des récompenses. 

INSCRIPTIONS A L'ESCEA DE ST-MAURICE 

Année scolaire 1989-1990 
La deuxième année scolaire qui s'ouvrira 

le 4 septembre 1989 à l'Ecole supérieure de 
cadres pour l'économie et l'administration 
de Saint-Maurice s'annonce sous les meil
leurs auspices. En effet, les trente-cinq nou
velles inscriptions déjà enregistrées per
mettront l'ouverture de deux nouvelles clas
ses : l'une en emploi et l'autre à plein temps. 

Exceptionnellement, quelques inscrip
tions peuvent encore être acceptées jus
qu'au 25 avril au plus tard. Un examen d'ad
mission est prévu à la fin du mois de mai 
1989. 

Cette nouvelle possibilité d'acquérir une 
formation professionnelle supérieure dans 
le canton intéresse de plus en plus de ca
dres moyens, d'employés administratifs et 
communaux des entreprises valaisannes. 
Ce constat est réjouissant à l'heure où l'éco
nomie et l'administration ont un urgent be
soin de personnel hautement qualifié, capa
ble de faire face et de s'adapter à la rapide 
évolution constatée dans tous les domaines 
et de répondre à des exigences profession
nelles accrues. 

CONDITIONS D'ADMISSION 
— être titulaire d'un CFC d'employé de 

commerce, d'un diplôme de commerce 
ou d'une maturité socio-économique 
d'un établissement reconnu par la Con
fédération (pour les autres formations, 
se renseigner à l'école) ; 

— avoir un minimum de deux ans de prati
que dans l'économie et l'administration. 

TYPES DE FORMATION 
— à plein temps: elle s'étend sur trois ans 

(six semestres) avec une moyenne de 
30 heures par semaine ; 

— en emploi: elle s'étend sur quatre ans 
ou huit semestres et se donne parallèle
ment à une activité professionnelle d'au 
moins trente-deux heures. 

INSCRIPTIONS 
Les inscriptions provisoires doivent être 

transmises jusqu'au 25 avril au plus tard. 
Elles sont à adresser à l'ESCEA de Saint-
Maurice, case postale 105,1890 Saint-Mau
rice «• (025) 65 32 86, de préférence le ma
tin). 

Toutes les informations sur les coûts, les 
documents nécessaires à l'inscription, les 
programmes et matières de cours peuvent 
être obtenus à cette adresse. 

Quelques jours encore 
pour vous inscrire 

Il est encore possible de s'inscrire 
pour la journée de l'humour, qui aura 
lieu le 1o r avril au Casino de Saxon, jus
qu'au 29 mars au (026) 44 21 36. 

Le 1 e r avril, la journée débutera à 
15 heures par les qualifications. Le 
gala de l'humour suivra à 20 h. 30 avec 
toute l'équipe de Cinq sur Cinq et par le 
concert d'Helliot, dès 22 h. 30. 

Les billets sont en vente au Crédit 
Suisse de Saxon, au Casino de Saxon 
et chez Ballestraz Martigny. Entrée 
Fr. 15.—, réduction de Fr. 3.— avec 
les bons Migros. 

Soirée de la FSG 
Etoile de Riddes 

Comme c'est le cas tous les ans, la 
société de gymnastique Etoile de Rid
des réserve le dimanche de Pâques 
comme date de sa soirée annuelle. 
C'est donc ce 26 mars à 20 h. 15 que 
les gymnastes riddans seront à pied-
d'œuvre à la salle de l'Abeille pour pré
senter leur traditionnelle prestation. 
Pas moins de dix-neuf pièces figurent 
au programme de cette soirée qui se 
poursuivra par la réception des invités 
et délégués des sociétés amies dans la 
salle de répétition de musique. 

DécèsdeM.LéonRoserens 
FULLY. — Au bel âge de 88 ans s'est 
éteinte une figure bien connue à Fully 
et dans la région: M. Léon Roserens. 

Après avoir vécu des temps diffici
les dans sa jeunesse, Léon, très actif 
et méticuleux, admirablement secon
dé par son épouse, avait développé 
une jolie exploitation agricole ainsi 
qu 'un commerce de bétail. 

Les chevaux étaient sa passion, il 
pouvait en parler en connaisseur. Il 
faisait bon s'entretenir avec lui et 
écouter ses intéressants récits et 
aventures qui nous emmenaient tan
tôt du côté d'Evolène, tantôt dans le 
Bas-Valais ou même jusque dans le 
Pays de Vaud où sa fille est établie. 

A sa chère épouse, à ses trois en
fants: Anita, Willy et Georgy, moni
teur de la gym-hommes de Fully, ainsi 
qu'à leurs familles, vont nos condo
léances attristées. 

PRDF 

L'Association valaisanne 
des banques communique 

Etant donné l'évolution générale du 
marché de l'argent et des capitaux, 
l'Association valaisanne des banques 
a décidé, dans sa séance du 16 mars 
1989, la hausse de 1/2% des taux d'in
térêt des crédits en comptes courants 
avec effet au 1 " avril 1989. 

Par ailleurs, une augmentation de 
1/4% intervient immédiatement sur le 
taux d'escompte privé. 

Ce communiqué tient lieu d'avis à la 
clientèle. 

Association valaisanne 
des banques 

Il est de tradition le jour de Pâques, à 
Liddes, d'assister au concert de la Fra
ternité. Comme chaque année, sous la 
direction de Raymond Cretton, les 
quelque trente musiciens de cette for
mation démontreront leur maîtrise 
dans des pièces difficiles requérant 
toute leur attention. 

PROGRAMME 
1. Slaidburn, marche, de W. Rimmer 
2. Serenata, d'Antonin Dvorak 
3. Air pathétique, de Robert van Be-

ringen 
4. King Lear, Ouverture, de Drake 

Kimmer 
5. Viva Pettee, marche, de W. Rim

mer 
6. Castell Coch, marche, de T.J. Po-

well 
7. Prélude for an occasion, Edward 

Gregson 
8. Sardou super star, arr. Laurent 

Delbecq 
9. Free World Fantasy, de Jacob de 

Haan 
10. Funny Little Girl, de Jan Hader-

mann 
11. El Capitan, marche, J.P. Sousa 

LIDDES 
SALLE DE LA FRATERNITÉ 

Dimanche 26 mars 1989 
à 20 h. 30 

CONCERT ANNUEL 
de la fanfare La Fraternité 

Dès 22 h. 30 : BAL 
Orchestre «Eclipse» 

la rage et la haine de Lear qui s'expri-
menf portant dans ses bras le corps 
sans vie de sa fille. 

Oeuvre majeure, cette pièce exige 
de tous les exécutants un travail cons
tant. Elle fournit un large champ pour 
une interprétation imaginative et se ré
vèle une œuvre de premier plan dans 
un programme de concert. 

Relevons aussi dans ce programme 
«Air pathétique», tiré de la partie cen
trale de la sonate pathétique opus 13 
de Beethoven et qui, pour les connais
seurs contemporains, est resté long
temps au sommet du hit-parade sous le 
nom de «Midnight Blue». 

Il y aura aussi de la musique plus 
classique avec «Serenata», tirée d'une 
pièce pour instruments à vent de Dvo
rak. 

N'oublions pas «Free World Fan
tasy», une pièce moderne remarqua
blement structurée en trois mouve
ments qui s'enchaînent avec des effets 
et des thèmes très soutenus. 

On ne peut oublier dans cette pré
sentation de concert «Prélude for on 
occasion» au caractère original avec 
une entrée maestoso emmenée par les 
petits cuivres et les trombones, les
quels sont rattrapés à l'allégro par les 
euphoniums. 

Retour à la case départ avec une bro
derie un peu différente pour aboutir au 
giacoso des cornets solo qui nous met
tent sur la voie d'un cantabile par un 
thème lythmique et dissonant avec des 
effets de toutes parts. 

Le président Yves Darbellay sera fier 
de son équipe après ce concert de hau
te tenue. 

La pièce maîtresse de ce concert est 
bien sûr «Le Roi Lear» qu'on connaît 
mieux sous l'angle dramaturgique et 
qui est ici exprimé dans une ouverture 
de Drake Rimmer. 

Ce poème symphonique dont la tra
me de fond peut être comparée à une 
nuit tempétueuse, à un coucher de so
leil sauvage, grandiose avec des rafa
les de vent et des grondements de ton
nerre. 

C'est dans cette ambiance très sha-
kespirienne qu'on entendra tour à tour 
le rire fou du sot, les hurlements furieux 
de Lear et la plainte de l'aveugle Glos-
ter. 

Le public comprendra le drame per
sonnel de Kent, serviteur noble souf
frant des injustices de Lear avec une fi
délité désespérée. 

En opposition, on découvrira Corne-
lia, la fille du roi, calme et paisible com
me un ange de pureté dans un monde 
coupable et assoiffé de sang. 

Mais de bout en bout dominent les di
vagations de Lear et les silhouettes 
monstrueuses des sorcières. 

Le temps d'un répit nocturne avec la 
lune entrevue dans les nuages et c'est 

Centenaire 
de la Fraternité 
LIDDES. — A m i s musiciens, vous 
vous retrouverez dans la cité des 
«Peca Fâve» à la mi-juin 1990. Eh 
oui ! La révolut ion n'était encore 
que centenaire lorsque la Frater
nité se proposa d'en moduler le 
message au cœur de nos monta
gnes. 

Le comité d'organisat ion prési
dé par Gaspard Darbellay est à la 
tâche. Vos amis l idderains doi
vent également, en cette année 
1990, mettre sur pied le Festival 
des fanfares radicales-socialistes 
d'Entremont. Cette rencontre a 
normalement lieu le premier di
manche de mai. Vu les circons
tances, la Fraternité est autorisée 
à déroger exceptionnellement à 
cette règle et peut ainsi synchro
niser les deux manifestat ions. 
Celles-ci se dérouleront les 15,16 
et 17 juin (Festival d'Entremont 
le 16). 

Concert de l'Union 
BOVERNIER (ry). — La formation du 
président Firmin Sarrasin sera sur pied 
de guerre dimanche pour présenter 
son programme de concert sous la 
houlette de M. Robert Sauthier. Les 
trente musiciens de cette formation ont 
mis au programme douze pièces qui 
permettront à tous de passer une 
agréable et musicale soirée. 

PROGRAMME 
1. All-in, marche, Ton Kotter 
2. Rumisberger, marche, de W. Jo

seph 
3. Lied der Berge, valse, de von Sepp 

Graber 
4. Fuchsgraben, polka, de Karel Va-

cek 
5. In Festen bahnen, concert mar

che, de von Adi Rinner 
6. Farewell to the sixth, marche, de 

Paul A. Stenz 
7. Fly past, marche, Willy Hautvast 
8. Cornfield, rock, de Jacob de Haan 
9. Unter sudlicher Sonne, skizze mo

derne, de von Adi Rinner 
10. Indonesian boat song, de Jef Pen-

ders 
11. Micko, marche, de R. Beck 
12. Those magnificent men in their 

flying machines, de Ron Goodwin, 
La première partie de ce programme 

est plutôt «rétro», comportant un choix 
des pièces plus traditionnelles comme 
«Lied der Berge» une ravissante valse 
ou encore une polka. On retiendra sur
tout de ces six premiers morceaux «In 
Festen Bahnen», une marche de con
cert qui illustrera bien ce retour à la tra
dition puisque de plus en plus de for
mations mettent à nouveau à leur pro
gramme ce genre qui était très en vo
gue il y a plusieurs dizaines d'années. 
Bovernier n'a pas manqué l'occasion 
de présenter une pièce de cette nature. 

La deuxième partie du concert est ré
solument plus moderne avec «Cornfi-
led Rock», puis un dépaysement 
rythmique latino-américain avec «Un
ter sudlicher Sonne» et une pièce mo

derne connue «Indonesian Boat 
song». 

Un concert plaisant, divers, qui char
mera plus d'un auditeur. 

BOVERNIER 
SALLE DE GYMNASTIQUE 

Dimanche 26 mars 1989 
à 20 h. 30 

CONCERT ANNUEL 
de la fanfare Union 

Dès 22 h. 30 : BAL 
Orchestre «Nostalgie» 

Ce concert marque une année im
portante pour l'Union qui fêtera au 
mois de mai, les 5,6 et 7, son 75° anni
versaire. 

Elle le fera dans le cadre du tradition
nel Festival radical et socialiste d'En
tremont. 

De l'Entremont, il sera aussi ques
tion durant cette année puisque 
l'Union participera au Bimillénaire à 
Sembrancher à la mi-juin, puis descen
dra avec ce district à la Foire du Valais 
en septembre. 

HUILE DE CHAUFFAGE 
BENZINE-DIESEL 
COMBUSTIBLES 
CARBURANTS 

Dépôt pétrolier - Châteauneuf 

Tél. (027) 35 11 01 
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GUMES 

Le bulletin de l'Union valaisanne pour la vente de fruits et légumes, 55e exercice, 
qui vient de sortir de presse, signale que 1988 a été une année record! 
En effet, avec 79 677 tonnes de fruits et 37 430 tonnes de légumes, l'on 
arrive aune production totale de 117 107 tonnes, cela met 1988 en tête de toutes 
Is statistiques, la deuxième année étant 1986 avec 111 773 tonnes. Ce sont les 
pommes qui propulsent la dernière récolte à cette altitude avec 53 250 tonnes, 
soit près de 7000 tonnes de plus qu'en 1986, et 17 000 tonnes sur 1987. 
Les abricots étaient en nette diminution, les fraises en augmentation, tandis que 
les poires sont à 2000 tonnes du record de 1973 (22 957). Les raisins n'ont pas 
donné les résultats espérés. 
L'écoulement a causé, parfois, quelques problèmes et il a fallu avoir recours à l'in
dustrie ou à la distillation pour alléger le marché frais. 
Si nous prenons le total des fruits, nous avons le classement suivant : (en tonnes) 
1968 79 677 1978 64 125 1976 61305 
1986 75 353 1977 63 914 1969 58 884 
1987 67 764 1983 63 910 1984 57 947 
1979 65 384 1980 63 640 1970 56 954 
1985 64 852 1968 62 613 1972 55 828 
Aucun légume n'a enregistré de récolte record et le classement des dix meilleures 
années est le suivant : 

1970 36 826 
1981 36 750 
1986 36 420 
1983 36 400 
1987 35 500 

Le rapport est le dernier signé du directeur M. Eric Masserey. 
Il donne toute une série de renseignements détaillés sur toutes les récoltes, sur le 
journal Terre Valaisanne, sur Cultivai, sur les contrôles de qualité et présente un 
rapport de l'Office maraîcher valaisan et de la Station cantonale d'arboriculture. 
C'est la sixième fois que les récoltes dépassent les 100 000 tonnes. 

CONSEIL D'ETAT VALAISAN ET NOUVEAU RÉGIME FINANCIER 

Maintien des recettes de la Confédération 

1984 
1977 
1978 
1987 
1974 

43 250 
41 061 
37 836 
37 480 
36 867 

Le Conseil d'Etat du canton du Va
lais soutient le Conseil fédéral dans sa 
volonté d'assurer à la Confédération 
les recettes actuelles à l'échéance du 
régime financier. En aucun cas, la ré
forme financière de la confédération ne 
doit aboutir à une diminution de ses re
cettes. Un transfert de l'imposition di
recte à l'imposition indirecte, ce qui est 
souhaitable du point de vue fédéraliste 
à long terme, ne devrait en aucun cas 
mener à un affaiblissement de la péré
quation financière. 

Dans un communiqué, le Conseil 
d'Etat du canton du Valais affirme son 
intention de s'opposer fermement à 
une imposition des énergies, en parti
culier de l'énergie hydro-électrique re
nouvelable. « Une telle imposition met
trait en danger plusieurs milliers de 
postes de travail en Valais dans les en
treprises de l'aluminium et de la chi
mie, grandes consommatrices d'éner
gie. Une imposition de la force hydrau
lique constituerait une atteinte à la sou
veraineté cantonale sur les cours 
d'eau. Les adaptations futures des re
devances hydrauliques deviendraient 
très difficiles» précise la Chancellerie 
d'Etat dans son communiqué. 

SUPPRESSION DE LA 
REDEVANCE MAXIMALE 

Pour le canton du Valais et les com
munes concédantes, les forces 
hydrauliques sont une source impor
tante de recettes. «D'entente avec les 
autres cantons de montagne, indique 
le communiqué, le Valais demande la 
suppression de la redevance maxima
le fixée dans la loi fédérale sur l'utilisa
tion des forces hydrauliques. La fixa
tion des prix pour la houille blanche de
vrait également être laissée à la com
pétence des cantons». 

Le Gouvernement valaisan veut aus
si dans le futur mettre à disposition des 
entreprises une énergie bon marché, 
instrument important de la politique 
économique régionale, permettant 
d'assurer le maintien et la création de 
postes de travail. 

PROTECTION DES EAUX DU LÉMAN 

Des recommandations 
Le Conseil fédéral vient de faire par

venir aux gouvernements des cantons 
de Vaud, Valais et Genève toute une 
série de recommandations relatives 
aux mesures à prendre en faveur de la 
protection des eaux du Léman contre 
la pollution. 

Parmi les urgences qui s'imposent, il 
est notamment indiqué d'inciter les col
lectivités concernées à procéder à des 
inspections régulières de l'état des ré
seaux de canalisation et d'identifier les 
sources ponctuelles de phosphore 
d'origine industrielle ou artisanale. Il 
est également demandé d'accélérer 
les procédures en vue d'éliminer le 
phosphore dans les produits de lessive 
et de nettoyage et d'établir, dans le 
bassin du Léman, un inventaire des 
installations industrielles pouvant pré
senter un risque pour les eaux, la faune 
et la flore, en cas d'accident ou d'inci
dent d'exploitation. 

Dans son communiqué, la Chancel
lerie d'Etat indique que le canton ne 
peut sans réserve souscrire à aucune 
des quatre variantes proposées: 
« Dans le cadre d'une modernisation de 
l'Icha, lassujetissement de tous les 
agents énergétiques, la suppression 
de la liste franche et l'augmentation de 
la charge fiscale pour les entreprises 
de la construction paraissent problé
matiques. En cas de passage à une 
TVA, l'assujettissement des presta
tions de service, en particulier dans le 
secteur du tourisme et dans le domaine 
du transport des personnes, est inac
ceptable». 

Le Conseil d'Etat est par ailleurs 
d'accord de financer partiellement les 
dépenses supplémentaires de l'AVS 
par une majoration d'un impôt sur la 
consommation. Il est également favo
rable à une transformation des droits 
de douane fiscaux en taxes de con-
commation internes et à une révision 
des droits de timbre pour autant que la 
perte financière soit compensée dans 
ce domaine, (s.d.) 

CHIENS DE TRAINEAU 
A CHAMPEX 

Avec la collaboration du Trail-Club d'Eu
rope, la Société de développement de 
Champex a organisé avec succès samedi et 
dimanche derniers la 5* édition de la course 
internationale de chiens de traîneau. 
Cinquante-huit attelages ont pris part à cet
te épreuve qui s'est terminée par la victoire 
d'Ernest Ruffieux en catégorie I. Dans les 
catégories II et III, Yvan Schmid n'a laissé 
que des miettes à ses adversaires. 

AVEC LES COMMERÇANTS ET 
ARTISANS DE MARTIGNY-BOURG 

Dans un souci d'animation de leur quar
tier, quelques commerçants et artisans de 
Martigny-Bourg ont décidé d'appliquer à la 
lettre l'adage qui veut que « l'union fait la for
ce». Ils se sont donc constitués en comité, 
désireux de former par la suite une associa
tion qui aurait pour tâche de mener à bien 
les nombreux projets prévus. Présidé par 
M. Léo Vouilloz, ce comité a d'ores et déjà 
arrêté un premier rendez-vous: la Fête du 
Bourg les 14 et 15 mai. Il est également 
question de la prise en charge de la mani
festation de clôture des classes et la mise 
sur pied d'un marché du genre de celui pro
posé à Martigny-Ville. Le comité examine 
également l'éventualité d'installer de nou
veaux commerces et entend régler au plus 
vite les problèmes liés au parcage des véhi
cules. 

MÉRITES SPORTIFS A SAVIÈSE 
La cérémonie de remise des mérites spor

tifs vient d'avoir lieu à Savièse. Parmi les bé
néficiaires figure le lutteur Pierre-Didier Jol-
lien, sociétaire du Sporting-Club de Mar-
tigny. Il a été félicité pour son titre de cham
pion suisse en lutte libre (82 kg) et pour sa 
participation aux JO de Séoul. 

MUSICIEN VÉTÉRAN 
A L'HONNEUR 

Lors de la récente assemblée générale de 
l'Association des vétérans musiciens du va
lais romand, le président Henri Gaillard 
s'est fait un plaisir de féliciter et de remer
cier M. René Addy, démissionnaire du comi
té pour raison de santé. Domicilié à Mar-
tigny, M. Addy a été un membre actif de 
l'Harmonie municipale de sa ville durant 63 
ans. 

EVITEMENT NORD-EST DE SI0N 

Berne subventionne 
Le 27 avril 1988, le Département des 

travaux publics adressait à l'Office fédé
ral des routes le dossier de l'évitement 
nord-est de Sion accompagné d'une re
quête motivée tendant à obtenir de la 
Confédération qu'elle accepte de sub
ventionner cette réalisation selon les cri
tères applicables aux routes principales 
suisses. 

Le 17 août 1988, le Conseil d'Etat fai
sait part à M. le conseiller fédéral Adolf 
Ogi, chef du Département fédéral des 
transports, des communications et de 
l'énergie, de ses vives préoccupations 
au sujet de la qualité du raccordement à 
la N9 des localités de la rive droite du 
Rhône dans le secteur de Sion et, en se 
référant à la demande du Département 
des travaux publics, sollicitait la partici
pation de la Confédération à la réalisa
tion du raccordement du réseau des rou
tes nationales au réseau cantonal par la 
transversale d'Hérens-Platta et l'évite
ment nord-est de Sion. 

En séance du 22 mars 1989, le Con
seil fédéral a décidé d'Inclure dans le ré
seau des routes principales suisses la 
route reliant Sion (Rond-Point T9 / Platta 
d'en Bas) à La Muraz. Une fois construi
te, cette artère de 3 km permettra d'ac
céder plus facilement aux localités et 
stations touristiques de la rive droite. De 
plus, elle desservira les quartiers rési
dentiels situés au nord de Sion et déles
tera notablement le centre ville. L'inté
gration dans le réseau des routes princi
pales permet à la Confédération de fi
nancer — à raison de 50 à 80% environ 
— la construction de cette route en re
courant à des moyens disponibles en 
vertu de la loi fédérale concernant l'utili
sation du produit sur les droits d'entrée 
sur les carburants. 

LA FCTC AU CHÂBLE 
Réunie au Châble, la Fédération chré

tienne des travailleurs de la construction 
(FCTC) du Bas-Valais souhaite renforcer 
l'efficacité de l'action syndicale entreprise 
en matière économique. Pour ce faire, elle 
va demander aux autres syndicats de re
grouper les forces par la création d'un se
crétariat interprofessionnel à Martigny, ce à 
partir de 1990. 

Descente populaire 
de Torgon 

Une descente populaire est prévue 
en date du 2 avril sur les pistes de Tor
gon. La distribution des dossards se 
fera de 8 h. 30 à 10 heures au Restau
rant -Le Tzeudron» à Plan-de-Croix 
s/Torgon. Quant au premier départ, il 
sera donné sur le coup de 12 h. 30. 

Pour de plus amples informations, 
prière de composer le (025) 81 11 65 
ou le 81 28 88. 

Centenaire Charlie Chaplin 
à Vevey et Corsier 

A Corsier s/Vevey, Charlie Chaplin a vécu 
plus d'un quart de siècle au soir de sa vie. 
Son rayonnement personnel, son talent de 
réputation mondiale exigeaient que le cen
tenaire de sa naissance soit dignement cé
lébré à Vevey et à Corsier même. Entré de 
son vivant dans la légende, Chariot revivra 
tout au long de manifestations qui débute
ront à la mi-avril. C'est le 16 avril en effet que 
Vevey baptisera officiellement le square 
Chaplin sur le quai Perdonnet. Jusqu'en 
été, les projections cinématographiques al
terneront avec les représentations théâtra
les et les concerts avec les fêtes organisées 
en l'honneur du grand acteur. Intitulée -25 
ans sur la Riviera vaudoise », une exposition 
au Théâtre municipal retracera la vie et 
l'oeuvre de Charlie Chaplin. 

Ces diverses manifestations sont pour 
l'Office du tourisme local l'occasion de pro
poser aux fans du grand artiste un forfait de 
trois jours. L'arrangement comprend deux 
nuits à l'hôtel en demi-pension, la participa
tion aux festivités jubilaires, une excursion 
au Mont-Pélerin ou sur le Léman, ainsi que 
la visite de plusieurs musées, dont le Musée 
Jenisch (musée des beaux-arts) et le Musée 
suisse d'appareils photographiques. Le 
premier a été rouvert voici peu après une ré
novation totale et le second fête ses dix ans 
d'existence. La vie culturelle veveysanne 
s'enrichit en avril d'un atout supplémentai
re: le Cabinet cantonal des estampes situé 
sous le même toit que le Musée Jenisch. 

Adresse utile pour obtenir le programme 
des manifestations «Centenaire de la nais
sance de Charlie Chaplin» et toutes infor
mations sur le forfait: Office du tourisme, 
place de la Gare 5, 1800 Vevey, tél. (021) 
821 48 25. 

Plantes 
d'ornements 
TUYAS30cm Fr. 1. -
LORELLE Fr.3.-
BONSAÏ5ans Fr.5.-

Y. BOSON & Fils 
Route Cantonale 

La Balmaz/Vs 
Tél. (026) 67 11 56 

(midi et soir) 

Abonnez-
vous 
au 

«Confédéré» 

LATHION- VOYAGES 

Adria-Tours 89 
Vacances balnéaires 

en Italie et en Espagne 
Riccione 9 jours de Fr. 620.—à Fr. 760.— 
Himini 9 jours de Fr. 420.— à Fr. 760. 
Cattolica 9 jours de Fr. 550.— à Fr. 830.— 
Jesolo 9 jours de Fr. 590.— àFr. 1020.— 
Lignano 9 jours de Fr. 710.— àFr. 840.— 
Lloret de Mar 9 jours de Fr. 440.— à Fr. 1040.— 
TossadeMar 9 jours de Fr. 650.—àFr. 990.— 

Cars de luxe climatisés, toilettes, bar 
Voyage direct chaque vendredi soir 

Nos nouveaux locaux à Martigny 

MARTIGNY 
Rue Marc-Morand 9 - s (026) 22 71 61 

Les boulangeries-pâtisseries 
P O C H O N F R È R E S 

vous souhaitent 
de joyeuses fêtes de Pâques 

Le Caprice 
Avenue de la Gare 50 

s (026) 22 37 31 

Le Sporting 
Avenue du Grand-St-Bernard 34 

•s (026)22 31 12 

Epicerie-
boulangerie 
Martigny-Croix 

w (026)22 6957 

Dès maintenant de notre 

chocolatier, 
des pralinés, lapins et autres pièces en chocolat 
de notre fabrication artisanale. 

Quelques suggestions 
de nos produits maison : 
• Les canapés 

• Les feuil letés salés 

• La tortue tzigane, notre spécialité 

• Boules de Berlin 

• Fruits exotiques 

(desserts fins et appréciés) 

Nos grandes spécialités : 

Les mousses 
— Fruit de la passion 

— Mangue 

— Cassis 

— Fraises 

— Framboises 

— Citron 

— Abricot 

Nouveau : Dans nos tea-rooms, à partir de 2 croissants par 
personne, le premier est GRATUIT! 

Nous apprécions vos réservations 
au (026) 22 37 31 

et vous remercions de votre confiance 

Du lundi au vendredi de 11 h. 30 à 13 heures: 

MENU ET CARTE à votre disposition 
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le bon chemin mené... «a ... chez le commerçant 
et l'artisan 

de votre village 

Expo-caravanes 
+ mobilhomes 

VENTE 
REMORQUES SARIS 
Charge utile 320 kg à 2000 kg, dès Fr. 1195.— 

Benno Lerjen 
Route cantonale CONTHEY-VÉTROZ 
Tél. (027) 36 12 06 

WM ZAMBAZ GBO & MURENT 
MA CARREL4GES CONTHEN 

MENUISERIE-AGENCEMENT 
FENÊTRES VI % BOISERIES :fc MOBILIER $ ESCALIERS 

Sur dflm*ndfl,d«vis u n i «ngag«n*nt. 

I P.A. DESSIMOZ 
1963 VETROZ Tel 027/36 33 07 

Venez nous rendre visite ! 

Nous serons heureux de vous 
accueillir et de vous conseiller 
dans une exposition entièrement 
réaménagée. 

POUR VOS CHOIX DE CARRELAGES 

WM ZAMBAZ GÉO & DURENT 
JBCARREWGES CONTHEV 

IV64 CONTHtt dOUTE CANTONALE 

Maîtrise fédérale 
Bordure route cantonale - CONTHEY - Tél. (027) 36 33 43 
300m2 d'exposition permanente - Ouvert le samedi matin 

Café-Restaurant des VERGERS 
Famille Florian Soldati vous propose 

Assiette du jour - Cartes des mets au fromage 
Tous les vendredis... «soupe de poissons» 

Nous avons le plaisir de mettre à votre disposition notre 
salle à manger pour sociétés, noces et banquets, 50 pi. 

1963 VETROZ - Tél. (027) 36 13 46 - Fermé le dimanche 

Entreprise de plâtre -
peinture - papiers peints 

Alexis Coudray & Fils 
Maîtrises fédérales 

VETROZ 

Tél. (027)36 13 4 5 - 3 6 24 68 

Des nouveautés dans les cou- | î5S 
leurs, dans les formats, dans le 
design vous attendent 

i S P ^ 
[Boute des*" ^ ^ 
l& pr°^lS faisans 

C^^X^ê 
AGENCEMENT D'INTERIEUR ?• ET DE CUISINES, 

Exposition: Route des Rôties - Conthey - s- 0 2 7 / 3 6 3 5 3 4 

•••ii-M.vt Garage du Moulin ITTEWI 
^ ^ ^ Henri Rebord ^ B ^ 

Concessionnaire NISSAN 
Vente et réparations toutes marques 

Service Gatoil - Self-Service 24 heures sur 24. 
Route du Simplon 
Téléphone (027) 86 49 26 1957ARDON 

Chacun pourra créer et réaliser 
son intérieur selon ses goûts et 
son budget. 

Café-Restaurant de l'Union 
Famille Duc-Romelli Emmanuel 

Menu du jour-Petite carte au café - Restau
ration soignée «Le patron au fourneau» 
Sans oublier... le ballon d'Amigne de Vétroz 

VETROZ 
Fermé le dimanche 

Tél. (027)3613 47 

COMBUSTIBLES - CARBURANTS 
HUILE DE CHAUFFAGE 

BENZINE-DIESEL 

Dépôt pétrolier- Châteauneuf 
Tél. (027) 35 11 01 

-tf3>""~ 
en pierre ollaire 
en faïence 

50 modèles . Scandinaves 
de poêles . cheminées 

+ récupérateurs 

• _ •%•«•»»•> - pavés-bordures-dalles 
u a pierre . moellons - tablettes -
3000 m2 de stock - marches d'escalier 
de pierres naturelles - ardoises 

^ 
Exposition 
Tel. (027) 86 33 73 - Fax (027) 86 58 28 - Rte Cantonale -1957 ARDON 

Marcel Michellod 

Electricité et bureau d'étude 
VÉTROZ 
Tél. (027) 36 25 08 

Une de nos réalisations 

9 

24ÊÈ&A 
* & * % & 
2C»APIUOUDIJ2 
œ^SVfTROXy m 

TEIEPHON1027/362+28 

• Vacherins glacés 
• Pains spéciaux: 

Pain 7 céréales 
Pain de son 
Pain paysan 
Pain de seigle aux noix 
Pain intégral 

• Forêts noires 
• Saint Honoré 
• Tourtes de mariage 

GRAvosme 
HORLOGERIE-BIJOUTERIE 

MICHEL DESSIMOZ 
Elains-Coupes-Médailles 

Rue Centrale 
Conthey 027/36 23 60 

• , 1 ' l l ' j . . 
IJMilU'ailA'JliMilll 

THINGS ARE DIFFERENT ON A HARLEY. 
Représentation cantonale officielle 

HARLEY-DAVIDSON 

MOTOVALÈRE 
Philippe Coudray, 1963 Vétroz 

Tél. 027/36 25 01 

Bureau technique 

1964 CONTHEY 

Tél. 027 / 36 46 00 

Télécommunications Pascal Planchamp 
Service 

& Electronic 

Vente, réparation, modification et entretien d'appareils de 
télécommunications radio - Etudes de réseau Radiotéléphones 
Natel C - Développement et fabrication d'appareillages spéciaux 
alarmes, transmissions de données. 
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BOUCHERIE-CHARCUTERIE VALESIA 
Michel Pysarevitch 

1920 MARTIGNY s (026) 22 20 44 

En promotion pour les fêtes de Pâques: 

gigot d'agneau 
partiellement désossé _ 

ie kg Fr. 19.90 
Nous vous suggé rons : 

— Cabri frais du pays 

— Mignons de porc en croûte 

— Filet Wellington prêt à la cuisson (sur commande) 

— Fondue chinoise et bourguigonnne 
ainsi que les sauces «ma ison» qu i les a c c o m p a g n e n t 
Sauces à choix : Fr. 1.50 les 100 g 

Nos co l labora teurs appréc ien t vos c o m m a n d e s par té léphone au 

(026) 22 20 44 

BMW 325i Cabriolet: 
Pour respirer la joie de vivre.•• 

Moteur en ligne 6 cylindres de 2,5 litres, 170 ch à 5800 t / m i n , capote en toile entière
ment escamotable, ouverture et fermeture en quelques secondes. 

Agence officielle BMW 

Bruchez & Matter SA ^ 
Centre Auto, Martigny rJf) 
Route du Simplon 53 ^ ^ / 
Téléphone 026/2 10 28 B M W (Suisse) SA, 8157 Dielsdorf 325CA88 

ofa 
Orell Fussli Publicité SA 

cherche à louer à MARTIGNY 
tout de suite ou à convenir 

locaux 
pour bureaux 

minimum 120 m2 

Faire offres à: 
Direction ofa Orell Fussli Publicité SA 
Avenue de la Gare 40 
Tél. (026)22 56 27 
1920 MARTIGNY 

LA BOUTIQUE 

egance 
Mmes Délez & Gay-Crosier 

Avenue du Grand-Saint-Bernard 19 - Place de Plaisance 
1920 Martigny « ( 0 2 6 ) 2 2 30 16 

i n f o r m e s a f i d è l e c l i e n t è l e d e la 

liquidation totale 
autorisée dès le 28.3 1989 

jusqu'au 31 juillet 1989 

Rabais 30% 
sur tout le stock 

Avis de tir 
Des t irs avec 

aux 

Mardi 

Mercredi 
Jeudi 
Lundi 
Mardi 
Mercredi 
Jeudi 

muni t ions de combat auront lieu 
dates et lieux suivants: 

28.3.89 

29.3.89 
30.3.89 

3.4.89 
4.4.89 
5.4.89 
6.4.89 

0800-1200 
1330-1700 

Idem 
Idem 

1330-1700 
0800-1200 
1330-1700 
0800-1200 

Place de tir - Zone des posi t ions: Monteiller (592/122-123). 
Chandolin (590/122). Drône (594/123). 

Zone dangereuse: Secteur 9 : M. Gond - Croix de la Cha- Pt 
2581 - La Fava - Pt 2367.0 - Pt 1969 (excl) - Pointet (excl) - Le 
Larzey (excl) - Flore (excl) - Aire (excl) - Chaux d'Aire (excl) -
Pt 2149.5 - Pt 2236 - Pt 2389 - Pt 2584 - M. Gond. 

Centre de gravité : 587/126. 
A rmes : can et ob 10.5 cm. 

Al t i tude maximale de la trajectoire : 4000 m s/mer. 

Mise en garde 
Pour plus de précis ions, se référer aux avis de tir af f ichés 
dans les communes et autour de la zone dangereuse. 

Projectiles non éclatés 

m>, 
Ne jamais 
toucher Marquer m 

Informat ions concernant les t irs : dès le 6.4.89. 
Tél. (027) 33 51 11. 
Sion, 6.4.89 Cdmt ER art 35 

Avis de tir 
t i rs avec muni t ions de combat auront 

aux 

Mardi 

Mercredi 
Jeudi 
Lundi 
Mardi 
Mercredi 
Jeudi 
Lundi 
Mardi 
Mercredi 
Jeudi 

dates et lieux suivants: 

28.3.89 

29.3.89 
30.3.89 

3.4.89 
4.4.89 
5.4.89 
6.4.89 

17.4.89 
18.4.89 
19.4.89 
20.4.89 

0800-1200 
1330-1700 

Idem 
Idem 

1330-1700 
0800-1200 
1330-1700 
0800-1200 
1330-1700 
0800-1200 
1330-1700 
0800-1200 

Place de tir - Zone des posi t ions: S Vex (597/113-116). 
Zone dangereuse: Mont Noble - Mont Gautier - Pte de Masse-
rey - Becca de Lovégno - La Maya - Pt 2317.2 - Lovégno (excl) 
- Pt 2384 - La Vieille - L'Arpette (excl) - La Louère (excl) - La 
Combe (excl) - Plan Isalet (excl) - Tsijerey (excl) - Tour du Bon-
v in - Mont Noble. 
Centre de gravité : 603/115. 
Armes : can et ob 10.5 cm. 
Al t i tude maximale de la trajectoire : 4000 m s/mer. 

Mise en garde 
Pour plus de précis ions, se référer aux avis de tir af f ichés 
dans les communes et autour de la zone dangereuse. 

Projectiles non éclatés 

Mfe 
Ne jamais 
toucher Marquer M m 

Informat ions concernant les tirs : dès le 6.3.89. 
Tél. (027) 33 51 11. 
Sion, 6.3.89 Cdmt ER art 35 

COMMUNE DE MARTIGNY 

Mise au concours 
La C o m m u n e de Mar t igny met au concours , pour ses 
serv ices techn iques , le poste d ' 

architecte-urbaniste 
Le t i tu laire aura no tammen t la responsabi l i té de l 'appl i 
ca t ion de la rég lementa t ion en mat iè re de cons t ruc t ions 
et d ' a m é n a g e m e n t du terr i to i re, d iverses tâches con
cernant l ' u rban isme de la Vi l le ainsi que de la concep
t ion et de la surve i l lance de la cons t ruc t ion des bât i 
men ts publ ics . 

Nous d e m a n d o n s : 

— d ip lôme EPF, ETS ou équ iva lent ; 
— expé r i ence ; 
— espri t d ' in i t ia t ive, sens des responsabi l i tés 

et ent regent . 

Nous o f f rons: 

— travai l par t icu l iè rement in téressant dans le doma ine 
de l ' u rban isme et de l 'a rch i tecture ; 

— une act iv i té imp l iquant des re lat ions pub l iques . 

Les of f res manuscr i tes , a c c o m p a g n é e s des docu 
men ts hab i tue ls , do ivent être adressées avant le 20 
avri l 1989 à : 

Administ rat ion c o m m u n a l e 
Greffe munic ipal 

1920 Mart igny 

avec ment ion «Postu la t ion ST» . 

L'Administrat ion c o m m u n a l e 

LES SERVICES 
INDUSTRIELS 
DE LA VILLE 
DE SION 

engagen t , pour leur serv ice de l 'é lectr ic i té. 

des apprentis 
pour les pro fess ions de : 

monteur-électricien 
électricien de réseau 
domici l iés sur le réseau des Services Industriels de Sion. 

Ent rée en fonc t ions : 1 e r août 1989. 

Délai d ' i nsc r i p t i on : 1 e ' avr i l 1989. 

Les cand ida ts re tenus seront appe lés à passer un test 
d 'ap t i tude . 

Les of f res de serv ice manuscr i tes , avec photo , cur r icu-
lum vi tae et cop ies des notes sont à adresser à la Direc
t ion des Serv ices Industr ie ls de S ion . 

Avis de tir 
Des t irs avec muni t ions de 

aux dates et lieux 

Mardi 

Jeudi 
Mardi 
Lundi 
Mardi 

28.3.89 

30.3.89 
4.4.89 

10.4.89 
25.4.89 

combat auront lieu 
suivants: 

0800-1200 
1330-1700 

Idem 
Idem 
Idem 
Idem 

Place de tir - Zone des posi t ions: Stand de grenades à main 
de Finges 
Zone dangereuse: Bois de Finges, stand de grenades à main 
Pt 560 Rottensand. 

Centre de gravité : 612200/128450. 

A rmes : HG 43. 

Mise en garde 
Pour plus de précis ions, se référer aux avis de tir af f ichés 
dans les communes et autour de la zone dangereuse. 

Projectiles non éclatés 

» 

Ne jamais 
toucher 

111 
Informat ions concernant les t irs : dès le 4.3.89. 
Tél. (027) 33 51 11. 
Sion, 3.3.89 Cdmt ER art 35 

CS-Actualité 

Z**& 

CS-Prêt personnel : pour être plus à l'aise 
Parlez dès maintenant de vos besoins d'argent 
avec votre conseiller en prêt personnel CS. Il 
vous aidera volontiers à l'occasion d'un entretien 
privé. 

Jean-Claude Mayor/Eric Bochatey 
Tél. 026/22 33 22 

Ou retournez simplement le coupon ci-contre. 

I 

-fé\. 

Je désire un prêt personnel CS de Fr 

Nom Prénom 

Date de naissance R .. 

NP/Localité i '-V ' !.'. 

Nationalité U'!t< 

Signature 

Crédit Suisse. Avenue de la Gare 21.1920 Martigny 1 
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0J0M£g. 
...le MARTIGNY SPORTS 

MOTEL-RESTAURANT 

DES SPORTS 
MARTIGNY • E. Grognuz-Biselx 

STEAK-HOUSE 
Assiette du jour 

Salles de conférence 
+ carnotzet 

s (026) 22 20 78 

LNB - TOUR CONTRE LA RELÉGATION 

CLOVIS 
CRETTEX 
Bureau 
d'assurances 

Gestion • Placement - Financement 
Caisse maladie et accidents SUPRA 
Pour payer moins d'impôts, 
3 possibil ités: 1. VIE ACTIVE 

2.C0MBIRISQUE 
3. INTERRENTE 

Place de Rome 1-1920 MARTIGNY 
Bur. (026) 22 50 33 - App. 22 29 53 

c o m b u s t i b l e s , 
c a r b u r a n t s , l u b r i f i a n t s 

r é v i s i o n d e c i t e r n e s 

martigny (026) 22 35 33 
monthey (025) 71 38 66 

aigle (025) 26 54 11 

Hôtel 
Brasserie 
de la Poste 

Famille M. Claivaz-lmfeld 
Rue de la Poste - MARTIGNY 

A votre disposition: 
Salle 80 places - Salle 12 places 

pour assemblée, séminaire, 
banquet, mariage 
s (026)22 14 98 

MARTINETTI FRERES 
MARTIGNY 

S (026) 22 21 44 ou 22 40 40 

Cantines-Tribunes 
Gradins 

Serrurerie 

Chauffages - Sanitaires 

SALAMIN ELECTRICITE 
1920ST-MAURICE 

Av. de la Gare 26 * (026)22 10 50 

1890 Saint-Maurice 
Rue dos Terreaux 5 * (025) 65 10 41 

STADE D'OCTODURE 
Samedi à 17 h. 30 BIENNE 

(chm). — Le Martigny-Sports par-
viendra-t-il à éviter la chute en pre
mière ligue et, dans le même 
temps, à conserver sa position de 
dauphin du FC Sion dans la hiérar
chie du football valaisan ? Contraint 
de disputer le tour contre la reléga
tion, le club du président Zuchuat 
est aujourd'hui à la veille d'un tour
nant peut-être décisif de son histoi
re. Ce virage ô combien délicat, il 
conviendra de le négocier correcte
ment, en d'autres termes de faire fi 
des embûches qui surgiront d'ici au 
27 mai pour espérer maintenir sa 
place au sein de la 2e division hel
vétique. 

A LA MAISON 

Dix journées figurent au calen
drier de ce tour contre la relégation, 
dix journées qui verront la forma
tion octodurienne en découdre 

avec Bienne, Renens, Schaffhou-
se, Emmenbrùcke et le SC Zoug. 
Pour son premier match, le Marti
gny-Sports aura la chance de pou
voir opérer à domicile. Ce samedi 
dès 17 h. 30 sur la pelouse du stade 
d'Octodure, les Reynald Moret, 
Bruckhoff, Payot et consorts s'effor
ceront donc de ne pas rater le co
che face à Bienne, de manière à 
aborder les prochaines échéances 
dans un état d'esprit marqué du 
sceau de la sérénité. 

MILENKO BAJIC 

Pour parvenir à l'objectif fixé, la 
direction du club n'a pas hésité à 
faire appel à une vieille connais
sance du football valaisan en la 
personne du Yougoslave Milenko 
Bajic. Lors des rencontres amica
les, la personnalité de cet ancien 
joueur du FC Sion est apparue au 

f 

Milenko Baljic, le nouvel homme fort du Martigny-Sports, va mettre tout en œuvre 
pour maintenir le club en LNB. Les résultats enregistrés pendant les dernières 
rencontres de préparation laissent entrevoir d'heureuses possibilités pour le MS. 

LAITERIE - FRUITS - LÉGUMES 
ALIMENTATION 

D. Montaubric 
Rue du Bourg •» (026) 22 43 22 

MARTIGNY 

Ouvert tous les dimanches matin 
de 7 h. 30 à 10 heures 

— Votre habit de travail 
— Votre tenue de sport 
(Tailles, coloris) à choix - Confection de logos 

NOUVEAU: pour collectivité 
1. location 2. service d'entretien 

RENSEIGNEMENTS CHEZ 

Route du Simplon, 1920 Martigny 
v (026) 22 51 51 - 52 

grand jour. Discipline collective et 
rigueur défensive ont ainsi été ap
pliquées à la lettre tout au long de la 
période de préparation. Ce travail 
de longue haleine a fini par porter 
ses fruits. La victoire remportée 
face à UGS samedi dernier est la 
parfaite traduction des progrès réa
lisés par l'équipe sur le plan du jeu 
collectif. 

AUSSI LES JEUNES 

L'arrivée de l'expérimenté Bajic a 
insufflé une impulsion nouvelle au 
Martigny-Sports. Ceux qui profitent 
peut-être le plus de ses conseils 
avisés sont les jeunes éléments qui 
piaffent littéralement d'impatience 
aux portes de la première équipe. 
C'est aussi à ce niveau que se situe 
le côté positif de l'engagement de 
Milenko Bajic. 

Au Martigny-Sports, on est donc 
conscient de l'importance de la re
lève ; d'autres sociétés sportives fe
raient bien de s'inspirer de la politi
que suivie par le président Zu
chuat. 

PROGRAMME DU WEEK-END 
Groupe I 

— Martigny-Bienne 
— Renens- SC Zoug 
— Schaffhouse - Emmenbrùcke 

LES AUTRES JOURNÉES 
1er avril 
— Emmenbrùcke - Bienne 
— Schaffhouse - Renens 
— SC Zoug - Martigny 

8/9 avril 
— Bienne- Renens 
— Martigny - Emmenbrùcke 
— SC Zoug - Schaffhouse 

15 avril 
— Bienne - SC Zoug 
— Martigny - Schaffhouse 
— Renens - Emmenbrùcke 

22/23 avril 
— Emmenbrùcke - SC Zoug 
— Renens- Martigny 
— Schaffhouse - Bienne 

29/30 avril 
— Bienne- Martigny 
— Emmenbrùcke- Schaffhouse 
— SC Zoug - Renens 

6/7 mai 
— Bienne - Emmenbrùcke 
— Martigny - SC Zoug 
— Renens - Schaffhouse 

13 mai 
— Emmenbrùcke - Martigny 
— Renens-Bienne 
— Schaffhouse - SC Zoug 

20/21 mai 
— Emmenbrùcke - Renens 
— Schaffhouse - Martigny 
— SCZoug- Bienne 

27 mai 
— Bienne - Schaffhouse 
— Martigny - Renens 
— SC Zoug - Emmenbrùcke 

BOISSONS 

(/1/IORANDj I l 

WËggM/ 

CYCLES-MOTOS 

R0SSET 
MARTIGNY-Bourg 

a- (026) 22 20 55 

Piscine 
et 

Patinoire 

Serge Moret 

MARTIGNY 

s- (026) 22 11 36 

Qui pense 
voiture 
pense 

Toyota! 
s (026) 22 22 22 

DANIEl 
FOURNIER 

19MMARTK3NY 
9(026)226315 

ÉBÉNISTERIE 
Agencements d'intérieurs 
Aménagements de cuisine 

SKI 
TENNIS 
FOOTBALL 
CONFECTION 
« (026) 22 59 28 

EXPOSITION PERMANENTE 

B R U C H E Z & M A T TER SA 

TÉLÉPHONE (026) 22 10 28 

FIAT - BMW - OM-IVECO 

CENTRE AUTOMOBILE 

RTE DU SIMPLON 53. MARTIGNY 

A co Continentale 
Assurances 

Agence générale pour le Vala is : 

Assurances véhicules à moteur • 
Accidents • Responsabilité civile • 
Incendie • Dégâts des eaux - Bris de 
glaces • Vol • Transport • Bris de 
machines • Travaux de construction 
-Vie. 

Robert FRANC 
Avenue de la Gare 13bis 1920 Martigny « ( 0 2 6 ) 2 2 42 44 



Vendredi 24 mars 1989 CONFEDERE 

ît au tra 
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Nonagénaire U 
Native de Martigny, Mme Séraphine 

Moréa-Joris vient de fêter son 90e anni
versaire. Représentées par MM. Pas
cal Couchepin, René Pierroz et Jean-
Pierre Cretton, les autorités communa
le et bourgeoisiale lui ont remis à cette 
occasion une magnifique pendule neu-
châteloise. 

Mlle Joris épousa M. Joseph Kluser, 
avec qui elle exploita l'hôtel du même 
nom durant plus d'un demi-siècle. 

En secondes noces, elle unit sa des
tinée à celle de M. François Moréa. 

Le Confédéré fait siens les vœux for
mulés lundi par la délégation des auto
rités octoduriennes. 

M. et Mme Moréa 

COMMUNE DE MARTIGNY 

Enlèvement des ordures 
ménagères et commerciales 
Fêtes de Pâques 

Le ramassage du lundi 27 mars, 
pour les quartiers du Bourg et de la 
Bâtiaz est annulé. 

Nouveau programme: mardi 28 
mars : enlèvement des ordures pour 
les quartiers de: Ville, Bourg et Bâ
tiaz. 

Dès le mercredi 29 mars: pro
gramme normal. 

L'Administration communale 

«Ciné Fil» au Casino 
MARTIGNY. — A l'enseigne de 
« Ciné Fil», le Casino projette en cet
te fin de semaine «Stormy Mon-
day», avec Sting et Melanie Griffith. 
Ce film de Mike Figgis sera présen
té samedi et dimanche à 17 heures, 
ainsi que mardi prochain à 20 h. 30. 

FOOTBALL. — LNA: NE Xamax -
Sion, samedi à 17 h. 30; 1"> ligue, 
gr. 1 : Beauregard - Fully, Echallens -
Aigle, Folgore - Châtel, Fribourg -
Grand-Lancy, Monthey - Central, Ra-
rogne - Nyon, Vevey - Stade-
Lausanne. 

3 e Tour du Chablais 
Avec les premiers jours du printemps, la 

saison des courses à pied démarre. Pour la 
troisième année consécutive, ce début de 
saison sera marqué par les huit étapes du 
Tour du Chablais. Cette épreuve originale 
emmènera le peloton des coureurs sur les 
routes et les chemins du Chablais jusqu'à la 
fin mai. Coup d'envoi, mercredi 5 avril 

Le principe du Tour du Chablais reste le 
même. Toutes les étapes, sauf la dernière à 
Monthey, se courront le mercredi à 19 heu
res, soit entre les courses prévues le week-
end au calendrier et après le travail. 

Les étapes seront a nouveau huit: Mas-
songex, Aigle, Vouvry, Roche, Tristorrents, 
Lavey, Bex-Gryon et Monthey. 

Les classements finals du Tour du Cha
blais seront établis au temps sur huit étapes 
et aux points sur les meilleures étapes de 
chaque coureur. Plus de 500 athlètes ont 
été classés en 1988. 

La première étape de ce 3* Tour du Cha
blais se courra mercredi 5 avril à 19 heures à 
Massongex. Elle sera organisée par le FC 
Massongex dans le cadre des manifesta
tions marquant sont 25° anniversaire. Cette 
étape, entièrement plate, sera longue de 
8 kilomètres. Les inscirptions sont prises 
jusqu'au mercredi 5 avril à 17 heures par 
RaCio-Chablais au (025) 71 73 73 pendant 
les heures de bureau. 

« IM » 

Droit de réponse 
L'«enquête» parue dans le Confédé

ré du vendredi 10 mars 1989 sous le ti
tre «PIZZA IMBROGLIATA» nécessite 
la présente mise au point. 

1. Ni M. Stéphane Vannay, ni M. Jean-
Dominique Cipolla, séparément ou 
ensemble n'ont jamais été proprié
taires de la Société «Pizza Ber
nard» ni d'une autre société en 
rapport avec cette dernière. 

2. L'entreprise individuelle «Pizza 
Bernard » a été propriété de M. Ber
nard Melega, cafetier de Martigny. 

3. Ce dernier a vendu son affaire à 
Mme Marija Vitasovic et à M. Jean-
Pierre Fournier qui, par la suite ont 
constitué la Société Anonyme «Vi-
tafourS.A.». 

4. En automne 1986, M. Fournier a 
sollicité le soutien de plusieurs per
sonnes qui ont avancé des fonds 
après le départ de Mme Vitasovic. 

5. En contre-partie de cet argent frais, 
des actions de la Société ont été cé
dées. 

6. Les personnes qui ont participé à 
ce redressement sont: MM. René 
Zryd, Willy Chappot, Roger Sarasua, 
Gabriel Fardel et J.-D. Cipolla. 

7. Depuis cette date, la raison sociale 
de cette Société Anonyme s'est 
modifiée en « JP Gastronomie Mar
tigny S.A.». 

8. Au début février 1987, M. Jean-
Pierre Fournier a quitté la Société 
en cédant ses actions et en renon
çant à son mandat d'administrateur. 

9. Il laissait également une ardoise 
importante. 

10. A mi-octobre 1987, les actifs de la 
Société ont été vendus à MM. Ga
briel Fardel et Michel Martenet. 

11. Entre-temps, conformément aux 
accords intervenus avec J.-P. 
Fournier, la Société a récupéré une 
partie des dettes à la charge de ce 
dernier. 

12. Celui-ci a requis la Chambre Pupil-
laire de Vernayaz de le mettre sous 
tutelle. 

13. Cette dernière désigna M. Lucien 
Borgeat en qualité de tuteur et c'est 
avec lui que la Société «JP Gastro
nomie Martigny S.A.» a trouvé des 
accords de règlement mettant fin 
au litige entre Fournier et la Société 
qu'il avait constituée en son temps. 

14. Le tuteur, M. Borgeat, était assisté 
de Me Roger Mouther, avocat à 
Martigny et de la Fiduciaire Ber-
guerand& Jordan. 

15. Pour ce qui est de la mise en cause 
du notaire, et compte tenu du se
cret professionnel auquel il est as
treint, il faut préciser que l'obliga
tion hypothécaire au porteur de 
Fr. 120 000.— mentionnée dans la 
soi-disant «enquête», a été stipu
lée en faveur d'un Etablissement 
bancaire de la place de Martigny. 

16. Une plainte pénale a été déposée. 
J.-D. Cipolla 

Réd.: Nous prenons acte des préci
sions secondaires apportées par ce 
droit de réponse. Pour le surplus, nous 
maintenons notre version des faits. Au 
22 mars 1989, selon extraits du RC, M. 
J.-P. Fournier est toujours inscrit com
me administrateur. 

La liaison Salvan-Finhaut, que vient 
d'adopter en première lecture le Grand 
Conseil valaisan, provoque bien des 
réactions, soit positives soit négatives. 
Ces deux communes sont déjà reliées 
à la plaine par un chemin de fer et cha
cune d'elle par une route. Or, l'on veut 
maintenant investir 60 millions pour re
lier Salvan à Finhaut et s'ouvrir vers le 
grand réservoir touristique de Chamo-
nix. Finhaut l'est déjà depuis bien quel
ques années sans voir pour autant son 
tourisme se développer énormément. 
C'est investissement de 60 millions ou 
environ 50 000 francs par habitant de 
la vallée ne sera qu 'une première tran
che. En effet, le projet ne prévoit ni le 
détournement de Salvan, ni la réfec
tion du tronçon Martigny-Salvan qui ne 
tardera pas à s'a vérer nécessaire sans 
causer encore du pont au-dessus des 
Gorges du Trient. Quel sera le coût to
tal? On se garde bien d'en parler et 
d'articuler des chiffres ! 

Salvan, dans ses rues déjà trop étroi
tes aujourd'hui, devra absorber tout ce 
nouveau trafic avec son cortège de 
dangers, de nuisances, de bruits et de 
pollutions. Il y a certainement mieux et 
meilleur marché pour attirer touristes 
et séjournants. 

Selon le luxueux dépliant distribué à 
tous les ménages et aux Autorités can
tonales, l'Assemblée primaire de Sal
van se serait déclarée à deux reprises 
en faveur de cette liaison. Mais il faut 
savoir que la dite Assemblée n'a ja
mais été convoquée avec: liaison 
Salvan-Finhaut à l'ordre du jour. La dis
cussion à ce sujet a toujours été intro
duite sous "Divers' ou à la suite de 
questions posées par des participants. 
Peut-on, danscecas, parler d'une réel
le acceptation? Pourquoi procéder ain
si ? Y aurait-il quelque chose à cacher ? 
Craint-on certaines questions ? sur la 
crédibilité du devis, par exemple ? Car 
dans notre district les mauvaises sur
prises de ce côté-là sont fréquentes. 
Veut-on éviter de causer une lourde 
dette qui pèsera sur la commune et de 
ses incidences futures sur d'autres tra
vaux à accomplir ou même sur le coeffi
cient d'impôt? Craint-on la mauvaise 
humeur d'une partie de la population 
de Salvan qui devra supporter les nui
sances ? Autant de questions que se 
posent bien des citoyennes et citoyens 
au sujet de ce projet présenté avec tant 
de hâte, au dernier moment, au Grand 
Conseil. 

Le piéton 

C O N T I N G E N T E M E N T LAIT IER 

Nouvelles mesures pour les zones 
de montagne IMV 

Le nouvel arrêté sur l'économie laitière 
(AEL), accepté par les Chambres fédérales 
lors de la session d'hiver 1988, après plus 
de deux ans de discussions parfois âpres et 
nourries, va apporter quelques change
ments importants pour les producteurs de 
lait des zones de montagne ll-IV. 

La plus importante modification consiste 
en l'introduction des contingents indivi
duels pour tous les producteurs des zones 
de montagne II à IV à partir du 1er mai 1990. 
Cette mesure appelle quelques explica
tions complémentaires. 

Actuellement, les producteurs des zones 
de montagne ll-IV disposent de parts à la 
quantité globale de lait de la société à la
quelle ils sont affiliés. C'est donc la société 
qui dispose d'un contingent. Ce contingent 
est égal à la somme des parts des produc
teurs. Dès le 1er mai 1990, ces parts seront 
transformées en contingents individuels. 

Les sociétés de laiteries disposent d'une 
année pour répartir une dernière fois leur 
quantité globale de lait entre les fournis
seurs, cela selon leurs propres critères et 
les impératifs de production de la région ou 
des producteurs. Pour qu'une répartition 
soit valable, elle devra résulter d'une déci
sion juridiquement valable. Les sociétés 
sont autorisées à modifier ou à compléter 
leurs statuts, si aucune clause ne leur per
met actuellement de procéder aune réparti
tion. 

Pour une décision de répartition, l'article 

888, al. 2 du C.O. prévoit une majorité des 
deux tiers lors d'une première assemblée, 
cela si les statuts ne fixent pas une majorité 
supérieure. Lors d'une seconde assem
blée, convoquée à cet effet, la majorité ab
solue des voix émises suffit (art. 29 de l'Or
donnance concernant des mesures contre 
les livraisons excédentaires de lait dans les 
zones de montagne ll-IV). 

Il est par conséquent impératif pour tou
tes les sociétés de laiteries de reconsidérer 
la répartition des parts à la quantité globale 
de lait, car après le 1 •' mai 1990, une nouvel
le répartition ne sera plus possible. 

Les dispositions du nouvel arrêté sur 
l'économie laitière permettent au Conseil 
fédéral de prévoir la même réglementation 
pour le paiement de la taxe en cas de dépas
sement du contingent que celle en vigueur 
en zone de plaine. Pour l'instant cependant, 
les dispositions actuelles resteront valables 
même après le 1 " mai 1990 : aucun produc
teur ne sera appelé à payer une taxe de dé
passement, tant que le contingentement 
global de la société ne sera pas dépassé. 
Sera-ce toujours le cas ? Nul ne peut le dire 
aujourd'hui avec certitude. C'est aux socié
tés et aux producteurs qu'incombe la res
ponsabilité du non-paiement de la taxe de 
dépassement de contingent. Comment ? En 
procédant dès maintenant à une nouvelle 
répartition équitable des quantités globales 
de lait entre les producteurs. 

Marcel Possa 

outre, un des membres de ce mini
groupe a quitté le groupe démocrate-
chrétien où il siégeait jusqu'ici, faisant 
descendre la représentation du parti 
majoritaire en-dessous de la barre fati
dique de 80 députés. Il y a ainsi des af
fronts qu'on ne pardonne pas en politi
que. 

Cette session constitutive n'a donc 
apporté aucune surprise et est confor
me à ce qui est ressorti des urnes le 5 
mars dernier. A examiner de plus près 
le nouveau Parlement valaisan, deux 
faits pourront jouer un rôle décisif lors 
de la prochaine législature. Le premier 
a obligé le grand groupe démocrate-
chrétien, composé de quatre sous-
groupes, d'avoir constamment à dispo
sition toutes ses composantes pour dé
gager une majorité. Comme deux 
sous-groupes proviennent du Haut-
Valais — démocrate-chrétien (19 dé
putés) et chrétiens-sociaux (15 dépu
tés) — on peut admettre que la pres
sion haut-valaisanne sur la politique 
générale de l'Etat s'en ressentira inévi
tablement. Le deuxième fait réside 
dans un rajeunissement considérable 
du Parlement, qui voit une nouvelle 
garde des moins de 45 ans envahir les 
travées. 

Lors de cette première journée, le 
groupe démocrate-chrétien a, dans 
tous les cas, montré sa force. La pro
chaine session, en mai, permettra d'en 
savoir plus sur la nouvelle sensibilité 
de ce Parlement. Et le travail ne man
quera pas pour les députés qui se re
trouveront en septembre, novembre et 
en janvier prochains, soit quatre ses
sions en moins d'une année. Les sujets 
ne manqueront pas non plus, que ce 
soit la nouvelle législation sur le touris
me, sur les forces hydrauliques, sur les 
bourgeoisies, sur le droit judiciaire, etc. 

Pour quatre ans, le valais sera tou
jours gouverné par une majorité abso
lue, phénomène unique parmi les 
grands cantons suisses. Un cas d'éco
le pour les cantons qui connaissent des 
soubresauts inattendus, tels Genève, 
Argovie ou Berne, (sd) 

TRAVAILLEURS ETRANGERS 

Le tertiaire en tête 
Le plus important employeur des quelque 

769 400 travailleurs étrangers recensés en 
Suisse à fin décembre 1988 était le tertiaire. 
Fin 1988, ce secteur employait 331 900 
étrangers ou 43,1% de la main-d'œuvre 
étrangère. Le commerce offrait un emploi à 
80 400 étrangers, l'hôtellerie et la restaura
tion à 70 100, le domaine de la santé à 
53 300 et celui des transports à 24 700. En 
deuxième position suivait le secteur de l'in
dustrie et des arts et métiers qui employait 
323 000 étrangers ou 42% de la population 
active étrangère, indique la Société pour le 
développement de l'économie suisse 
(SDES). 

fÊÛ DÉRAPAGE CONTRÔLÉE 
Remettre les pendules à l'heure ! 

Ainsi donc, le Tunnel du Grand-
Saint-Bernard a 25 ans! Cela ne 
nous rajeunit pas, tout en faisant 
remonter à la surface quelques 
excellents souvenirs. Notam
ment celui de M° Victor Dupuis, 
pour les intimes, Toto Dupuis. Ce 
francophone exemplaire qui avait 
de la doulce France à la fois le ver
be et le geste, était à l'époque no
tre professeur de droit et de civi
que. Il était surtout le plus bril
lant, le plus acharné, le plus con
vaincu des défenseurs de la célè
bre construction encore en pré
paration. Malheureusement pour 
lui, son cours avait lieu les deux 
dernières heures du jeudi matin 
avant... l'après-midi de congé. 
Dès lors .et à l'instant même ou 
après la cloche il entrait en clas
se, il se trouvait toujours un petit 
malin pour poser, innocemment 
la question : « Monsieur Dupuis où 
en sont les choses avec le tun
nel?». Et c'était parti pour les 
deux heures, ou presque, à venir 
ce qui permettait à d'autres petits 
malins de, «sournoisement», ef
fectuer tous les travaux et de
voirs prévus pour l'après-midi à la 
maison... Et puis, par la suite, 
nous suivîmes avec presque au
tant de passion que lui la «bagar
re» avec l'Etat français pour récu
pérer les dettes de Napoléon 
dues à la commune de Bourg-St-
Pierre. Là aussi, Toto Dupuis de
vait sortir vainqueur puisque le 
franc symbolique fut attribué en 
grande pompe aux Bordillons. 

Trop peu de Valaisans, malheu
reusement, comme lui, ont cru à 
cette réalisation qui, aujourd'hui 
a non seulement une envergure 
nationale mais pourrait, quoi-
qu'en pense M. Campiche et com
me il l'a dit sur les ondes de la Ra
dio Romande, jouer un rôle d'ac
tualité nouveau et très important 
dans le trafic Nord-Sud. La va
riante routière, à 40 tonnes bien 
sûr, Grand-Saint-Bernard - Vallor-
be est tout sauf une utopie et elle 
pourrait devenir un remarquable 
complément susceptible d'allé
ger tout aussi remarquablement 
le trafic du Gothard. Mais voilà 
cette variante intelligente a un 
très gros défaut : elle est... routiè
re! Et personne ne veut dire, ou 
savoir, que, entre le tunnel et 
Martigny, entre Vallorbe et Cha-
vornay l'autorisation générale de 
circuler à 40 tonnes de poids total 
est déjà en vigueur depuis des dé
cennies. Le saviez-vous? La 
jonction de ces deux parcours 
étant autoroutière, il n'y a donc 
pas le plus minime problème 
technique pour adopter immédia
tement une mesure qui serait un 
pas important vers l'Europe. Mais 
voilà, une fois de plus, pourquoi 
faire «vite et simple» quand on 
peut faire «long et compliqué», 
ceci d'autant plus que même les 
propriétaires du fameux tunnel 
ne semblent pas reconnaître au 
trafic utilitaire la part plus qu'im
portante prise dans le développe
ment commercial de l'ensemble. 

Nous en voulons pour preuve le... 
cadeau d'anniversaire! En effet, 
seul le trafic utilitaire a toujours 
été, mois après mois en augmen
tation, parfois même en forte aug
mentation. Et le cadeau d'anni
versaire aura été le passage gra
tuit un... dimanche. Les transpor
teurs valaisans ont certainement 
apprécié le «geste». Décidément, 
tous azimuts, le camion est seule
ment bon pour payer et être à 
l'heure! 

Etre à l'heure! Les cloches ne 
le seront pas dimanche. Au pro
pre comme au figuré puisque 
c'est justement ce jour de Pâques 
que nous allons passer à l'heure 
d'été. Premier désavantage: les 
noctambules du samedi perdront 
tout une heure au «Sphynx»! 
Deuxième désavantage: les bra
ves troupeaux de nos alpages ne 
seront pas prêts pour la traite do
minicale. Troisième désavantage 
quand nous nous réveillerons à 8 
heures, il sera déjà 9 heures. Mais 
bien sûr, la soirée sur les terras
ses de la place Centrale sera, elle, 
plus longue et cela est un avanta
ge. Tout comme d'ailleurs le fait 
d'être, pour une fois, aligné sur 
l'Europe. Il faut un début à tout... 

Allez, Bonnes Pâques, et n'ou
bliez pas de... remettre les pen
dules à l'heure, dimanche matin ! 
Ce que fera, peut-être, le tunnel 
pour les camionneurs ! 

Bernard Giroud <J 




